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ADOPTION DES ACTES DE LA CONFERENCE


Projet de rapport de la conférence

Rapporteur : M. Laavasa Malua (Samoa‑Occidental)


INTRODUCTION

1.
La Conférence intergouvernementale chargée d'adopter un programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres a été convoquée par le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) conformément à la décision 17/20 du Conseil d'administration, en date du 21 mai 1993, dans laquelle le Conseil autorisait le Directeur exécutif à organiser un processus préparatoire structuré et par étape, devant aboutir à une réunion intergouvernementale de deux semaines à la fin de 1995 dont le but serait d'adopter un programme d'action pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres.  La Conférence, qui a couronné une série de réunions, s'est tenue à Washington du 23 octobre au 3 novembre 1995.


I.  OUVERTURE DE LA CONFERENCE

2.
Le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Mme Elizabeth Dowdeswell, a déclaré la Conférence ouverte le lundi 23 octobre 1995, à 10 h 35.

3.
La Conférence a réuni les représentants des pays suivants : [à compléter]

Was.95-099    281095    281095
/...

4.
Ont également assisté à la Conférence les représentants des organismes des Nations Unies et des Secrétariats suivants : [à compléter]

5.
Etaient également présents les représentants d'institutions spécialisées des Nations Unies : [à compléter]

6.
Les organisations intergouvernementales suivantes étaient représentées : [à compléter]

7.
Des observateurs des organisations non gouvernementales suivantes étaient présents : [à compléter]

8.
La liste complète des participants figure à l'annexe I du présent rapport.

9.
Des déclarations liminaires ont été prononcées par le Directeur exécutif du PNUE, ainsi que par Mme Eileen Claussen, qui parlait au nom du Gouvernement des Etats‑Unis d'Amérique.  Le représentant de l'Islande a également fait une déclaration.

10.
Dans sa déclaration, le Directeur exécutif a souhaité la bienvenue aux participants, a remercié le Gouvernement des Etats‑Unis d'Amérique de son hospitalité et a rappelé que les océans, qui couvrent 71 % de la surface du globe, abritaient quantité de plantes et d'animaux, constituaient l'une des principales sources d'alimentation de l'homme et, en raison de leur interaction avec l'atmosphère, la lithosphère et la biosphère, étaient indispensables au maintien des conditions qui rendent la vie possible sur terre.  Or, les activités humaines menaçaient l'équilibre indispensable.  Après de 80 %, la pollution résultait, directement ou indirectement, d'activités ayant lieu sur la terre ferme.  La protection du milieu marin était une question extrêmement complexe qui renvoyait aux activités humaines les plus diverses et exigeait de ce fait différents types de mesures.  Il ne fallait pas perdre de vue le caractère indivisible de l'environnement marin, le fait que pratiquement toutes les substances relâchées dans la biosphère finissaient dans la mer, le lien étroit qui existait entre le milieu marin et les bassins versants et le fait que, de plus en plus, les côtes du monde entier étaient littéralement envahies par les établissements humains.  Le projet de Programme d'action mondial dont était saisie la Conférence reposait sur une approche globale et coordonnée et sur une démarche par étapes.  Il s'inspirait des principes énoncés lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, à savoir le développement durable, le principe de précaution, les considérations d'ensemble et la coopération internationale.  En conclusion, le Directeur exécutif a invité les participants à examiner très sérieusement le projet de Programme d'action.

11.
Mme Eileen Claussen, assistante spéciale auprès du Président de la République des Etats‑Unis d'Amérique et Directrice du National Security Council des Etats‑Unis d'Amérique pour les affaires relatives à l'environnement mondial, a souhaité aux participants la bienvenue aux Etats‑Unis et a déclaré que les activités terrestres étaient sans aucun doute la principale cause de la pollution des océans et de la disparition d'habitats marins, une situation qui faisait peser une menace sur la santé et sur le bien‑être économique d'une majorité de la population mondiale, concentrée le long des côtes.  Les statistiques montraient à l'évidence que le milieu marin était d'une importance cruciale pour la survie de l'homme et qu'il était loin d'être dans un état satisfaisant.  La protection du milieu marin était une mission impérieuse.  Des progrès considérables avaient été faits ces derniers mois sur la question de la pêche et la présente Conférence était l'occasion de réaliser des progrès comparables dans le domaine de la pollution due aux activités terrestres.  Il ne suffisait cependant pas de mettre au point le texte du Programme d'action mondial, il fallait aussi que les pays fasse preuve de volonté politique en accompagnant ce programme d'une déclaration de haut niveau récapitulant les mesures à prendre pour appliquer le programme et réaffirmant l'engagement des Etats.

12.
Le représentant de l'Islande, parlant un tant que Président de la dernière réunion préparatoire de la Conférence, a déclaré que si on ne faisait rien dans un proche avenir pour stopper la dégradation des océans, l'humanité en subirait le contrecoup et on trahirait les générations futures.  Il a insisté en particulier sur l'énorme menace que faisaient peser sur l'environnement les polluants organiques persistants, au sujet desquels des mesures internationales devraient être prises immédiatement.  Après avoir rendu compte des travaux effectués par la réunion préparatoire de Reykjavik sur le projet de programme d'action, le représentant a déclaré que les travaux de la présente Conférence apporteraient une contribution considérable aux débats qui auraient lieu à la prochaine session de la Commission du développement durable sur le chapitre 17 d'Action 21, consacré aux océans.


II.  ORGANISATION DE LA CONFERENCE


A.  Règlement intérieur
13.
La Conférence a décidé d'adopter mutatis mutandis le règlement intérieur du Conseil d'administration du PNUE.


B.  Election du bureau
14.
La Conférence a élu par acclamation les membres suivants :


Présidente :



Mme Eileen Claussen (Etats-Unis d'Amérique)


Vice-présidents :


Mme Paula Caballero (Colombie)








M. Dawie de Villiers (Afrique du Sud)








M. Dariusz Stanislawski (Pologne)


Rapporteur :



M. Laavasa Malua (Samoa-Occidental)


Présidents des groupes

       de travail

Groupe de travail A :

M. Magnus Johannesson (Islande)


Groupe de travail B :

M. Salif Diop (Sénégal)


  assisté de :



M. Mahmoud Abdulraheem (Koweït)


C.  Organisation des travaux
15.
Les Participants à la Conférence ont décidé qu'ils travailleraient en session plénière et seraient assistés de deux groupes de travail chargés d'étudier les questions de fond.  Ils ont en outre décidé que le Groupe de travail A examinerait le chapitre IV du projet de Programme d'action (UNEP(OCA)/LBA/IG.2/3) et que le Groupe de travail B examinerait les chapitres II et III ainsi que les chapitres I et V, si nécessaire.

16.
Le programme de travail de la Conférence a été adopté sur la base du projet présenté par le Secrétariat (UNEP(OCA)/LBA/IG.2/INF.3).


III.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

17.
Sur la suggestion de la Présidente, la Conférence a adopté l'ordre du jour provisoire (UNEP(OCA)/LBA/IG.2/1), qui avait été établi par le secrétariat sur la base du projet d'ordre du jour provisoire approuvé lors de la réunion d'experts gouvernementaux chargée d'examiner et de réviser un programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, tenue à Reykjavik (Islande), du 6 au 10 mars 1995 (voir annexe II).


IV  EXAMEN DU PROJET DE PROGRAMME D'ACTION MONDIAL POUR LA PROTECTION


DU MILIEU MARIN CONTRE LA POLLUTION DUE AUX ACTIVITES TERRESTRES

18.
Comme il a été convenu à la première séance plénière de la Conférence, le projet de Programme d'action mondial a été examiné par les groupes de travail créés à cette fin, comme indiqué au paragraphe 15 ci-dessus.

19.
A sa deuxième séance plénière, 26 octobre, la Conférence a entendu un rapport d'activité des présidents des groupes de travail.
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